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Question  15.1.3
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 7 à 9 (2.2 - indice de qualité du service ) :
c)
N’est-il pas vrai que les quatre (4) indices de performance qui existent présentement ont été proposés par Gaz Métro selon des standards qui lui sont propres, sans les comparer à ceux utilisés par d’autres entreprises similaires dans l’industrie ?

Réponse :

En effet, les quatre indices de performance qui existent présentement ont été fondés sur des standards qui sont propres à la Société, sans comparaison avec ceux d’autres entreprises similaires dans l’industrie.

Il est utile de mettre en perspective le choix des indices en question. Le but premier des indices n’est pas de comparer la performance de la Société à celle de l’industrie mais plutôt de vérifier si les économies réalisées en cours d’exercice n’ont pas été le fruit de coupures de nature à détériorer le niveau de service historique de la Société et, qu’ainsi, le distributeur aurait été récompensé injustement.

Le choix des indices a été effectué en fonction de leur pertinence aux yeux de la clientèle, tandis que le seuil en a été établi selon le niveau de performance historique de la Société. Il s’agissait encore une fois de démontrer que toute économie réalisée ne s’était pas faite aux dépens de la qualité du service ou de la sécurité du réseau.
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